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Répartition des champs de compétences au sein de l'équipe de direction

Conformément à la note du 24/01/2007 relative à la situation des personnels de direction, les établissements sont
invités à préciser les champs de compétences attribués à chaque membre de l’équipe de direction et à en assurer la
publicité en ligne.

•  Champs de compétences du proviseur
•  Champs de compétences de la proviseure-adjointe
•  Champs de compétences de l’ajointe-gestionnaire
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